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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY CONCERNING THE GAINFUL OCCUPATION OF 
DEPENDANTS OF MEMBERS OF THE DIPLOMATIC, CONSULAR, 
ADMINISTRATIVE AND TECHNICAL PERSONNEL OF DIPLOMATIC 
MISSIONS OR CONSULAR OFFICES 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Federal 
Republic of Germany, desiring to enhance the possibilities for gainful occupation of 
dependants of members of the diplomatic, consular, administrative and technical 
personnel of diplomatic missions or consular offices, have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
1. “Member of a diplomatic mission or consular office” shall mean any member of 

the diplomatic, consular, administrative and technical personnel of the sending State who 
has been officially designated to carry out tasks in such diplomatic mission or consular 
office and is not a national of the receiving State. 

2. “Dependant” shall mean a person residing with and forming part of the family of 
a member of the diplomatic, consular, administrative and technical personnel of the 
diplomatic mission or consular office and who is one of the following: 

(a) A spouse or partner; 
(b) Unmarried children under 21 years of age dependent on their parents, or under 

25 years of age who are full-time students at the post-secondary or higher level; 
(c) unmarried children who are physically or mentally disabled and are dependent 

on their parents; 
(d) Any other person who is the dependant of a member of a diplomatic mission or 

consular office and has been recognized as such by means of a statement by the 
diplomatic mission or consular office, subject to approval by the receiving State. 

3. “Gainful occupation" shall mean any self-employment or wage-earning activity, 
including vocational training. 

Article 2. Authorization to exercise a gainful occupation 

1. In accordance with this Agreement, dependants may exercise a gainful 
occupation in the receiving State. 

2. Without prejudice to the authorization to exercise a gainful occupation in 
accordance with this Agreement, the legal provisions in force in the receiving State 
regarding the exercise of specific professional activities shall apply. 
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3. Upon termination of the official activity of the member of the diplomatic 
mission or consular office in the receiving State, dependants may be authorized to 
continue exercising their gainful occupation for a period of 60 days. 

Article 3. Procedure 

The diplomatic mission of the sending State shall notify the Ministry of Foreign 
Affairs of the receiving State of the commencement and termination of the gainful 
occupation of a dependant. 

Article 4. Immunity from civil and administrative jurisdiction 

Where a dependant has immunity from civil and administrative jurisdiction in the 
receiving State under the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 18 April 1961 
and the Vienna Convention on Consular Relations of 24 April 1963, such immunity shall 
not extend to acts or omissions arising from the exercise of his or her gainful occupation. 

Article 5. Immunity from criminal jurisdiction 

1. Where a dependant has immunity from criminal jurisdiction in the receiving 
State under the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 18 April 1961, the 
provisions on immunity from criminal jurisdiction in the receiving State shall also apply 
to acts arising from the exercise of his or her gainful occupation. However, in the event of 
the commission of an offence, the sending State shall carefully consider whether it ought 
to waive the immunity of the dependant concerned from criminal jurisdiction in the 
receiving State. 

2. If it does not waive the immunity of the dependant accused of committing the 
offence in connection with acts or omissions arising from the exercise of his or her 
gainful occupation, the sending State shall transmit the circumstances of the act in 
question for consideration by its criminal authorities. The receiving State shall be 
informed of the outcome of those proceedings. 

3. A dependant may be interrogated as a witness with respect to the exercise of his 
or her gainful occupation unless the sending State considers that such interrogation is 
incompatible with its interests. 

Article 6. Tax and social security system 

With regard to the exercise of their gainful occupation in the receiving State, 
dependants shall be subject to the tax and social security systems of that State unless 
other international instruments provide otherwise. 

Article 7. Entry into force, duration and termination 

1. This Agreement shall enter into force on the date of its signature. 
2. This Agreement is concluded for an indefinite period. 
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3. After a minimum of five years from its entry into force, this Agreement may be 
terminated by either Party, through the diplomatic channel, in writing and upon six 
months’ advance notice. The notification period shall be counted from the date of receipt 
of the denunciation. 

DONE in Buenos Aires, on 8 March 2010, in two originals in the Spanish and 
German languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic:
JORGE TAIANA

For the Government of the Federal Republic of Germany
GUIDO WESSTERWELLE
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE RELATIF À L'EXERCICE D'ACTIVITÉS 
RÉMUNÉRÉES DES PERSONNES À LA CHARGE DU PERSONNEL 
DIPLOMATIQUE, CONSULAIRE, ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE 
DES MISSIONS DIPLOMATIQUES ET DE BUREAUX CONSULAIRES

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne, désireux d'améliorer les possibilités d'exercice d'une activité 
rémunérée pour les personnes à la charge du personnel diplomatique, consulaire et 
technique des missions diplomatiques et de bureaux consulaires, sont convenus de ce qui 
suit :

Article 1. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme « personnel d’une mission diplomatique ou d'un bureau consulaire » 

désigne tout membre du personnel diplomatique, consulaire, administratif et technique de 
l'État accréditant qui a été officiellement désigné afin d'accomplir des tâches dans ces 
missions diplomatiques et bureaux consulaires, et qui n'est un pas ressortissant de l'État 
d'accueil.

2. Le terme « personnes à charge » désigne toute personne qui fait partie de la 
famille du personnel diplomatique, consulaire, administratif et technique de la mission 
diplomatique ou du bureau consulaire, et qui cohabite avec lui. Sont considérées comme 
« personnes à charge » :

a) Le conjoint;
b) Les enfants célibataires de moins de vingt-et-un (21) ans qui vivent à la charge 

de leurs parents ou de moins de vingt-cinq (25) ans qui étudient à temps plein dans un 
établissement d’enseignement supérieur;

c) Les enfants célibataires à charge de leurs parents atteints d’une invalidité 
physique ou mentale;

d) Toute personne à la charge du personnel d'une mission diplomatique ou d'un 
bureau consulaire, qui est inscrite par voie de déclaration de la mission diplomatique ou 
du bureau consulaire, sous réserve de l'approbation de l'État d'accueil.

3. L'expression « activité rémunérée » désigne toute profession indépendante ou 
salariée, y compris la formation professionnelle.
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Article 2. Autorisation pour l’exécution d'une activité rémunérée

1. Conformément au présent Accord, les personnes à charge sont autorisées à 
exercer une activité rémunérée dans l'État d'accueil.

2. Sans préjudice de l'autorisation accordée en vue d’accomplir une activité 
rémunérée, les dispositions légales en vigueur relatives à l'exercice d'activités rémunérées 
déterminées sont applicables dans l'État d'accueil, conformément au présent Accord.

3. Une fois que le personnel de la mission diplomatique ou du bureau consulaire a 
terminé son activité officielle dans l'État d'accueil, les personnes dont il a la charge seront 
autorisées à continuer leur activité rémunérée pendant soixante (60) jours.

Article 3. Formalités

La mission diplomatique de l'État accréditant informe le Ministère des affaires 
étrangères de l'État d'accueil du commencement et de la cessation de l'activité rémunérée 
de la personne à charge.

Article 4. Immunité de juridiction civile et administrative 

Conformément à la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations 
diplomatiques et à la Convention de Vienne du 24 avril 1963 sur les relations consulaires, 
dans le cas où une personne à charge jouit de l'immunité de juridiction civile et 
administrative de l'État d'accueil, telle immunité ne s'étend pas aux actes ou omissions 
réalisés dans le cadre de son activité rémunérée.

Article 5. Immunité de juridiction pénale

1. Conformément à la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations 
diplomatiques, lorsqu’une personne à charge jouit de l'immunité de juridiction pénale de 
l'État d'accueil, les dispositions relatives à telle immunité sont applicables en ce qui 
concerne les actes réalisés dans le cadre de son activité rémunérée. Toutefois, en cas 
d'infraction, l'État accréditant examine en détail et décide s'il y a lieu de lever l'immunité 
de juridiction pénale de l'État d'accueil dont jouit la personne à charge concernée.

2. Dans le cas où l'État accréditant ne renonce pas à l'immunité de la personne à 
charge accusée d'avoir commis une infraction au regard des actes ou omissions accomplis 
dans l'exercice de son activité rémunérée, les circonstances du fait en question sont 
transmises pour examen à ses autorités pénales. L'État d'accueil est informé du résultat de 
la procédure.

3. La personne à charge peut être citée comme témoin au sujet de l’exécution des 
tâches de son activité rémunérée, sauf si l'État accréditant considère que cela est contraire 
à son intérêt.
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Article 6. Régime fiscal et régime de sécurité sociale

Concernant l'exécution de leur activité rémunérée dans l'État d'accueil, les personnes 
à charge sont soumises au régime fiscal et au régime de sécurité social de ce même État, 
sauf en cas de disposition contraire d'autres instruments internationaux.

Article 7. Entrée en vigueur, période de validité et dénonciation

1. Le présent Accord entre en vigueur le jour de sa signature.
2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
3. À l'issue d'une période de cinq (5) ans après son entrée en vigueur, chaque Partie 

peut dénoncer le présent Accord par une notification écrite acheminée par la voie 
diplomatique, moyennant un préavis de six (6) mois. Aux fins du calcul du délai, la date 
de réception de la dénonciation fait foi.

FAIT à Buenos Aires, le lundi 8 mars 2010, en deux exemplaires originaux, en 
langues espagnole et allemande, les deux exemplaires faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
JORGE TAIANA

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :
GUIDO WESSTERWELLE
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